
Conseil communal 

Ville de Soignies 

 Mardi 23 avril 2019 



APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL 
DE LA SÉANCE DU CONSEIL 
COMMUNAL DU 26 MARS 2019 - 
VOTE 

Point 1 



ADOPTION DU RÈGLEMENT 
D’ORDRE INTÉRIEUR DU COMITÉ DE 
CONCERTATION COMMUNE-CPAS - 
VOTES 

Point 2 



RETAIL PARK « LES ARCHERS »/VILLE DE 
SOIGNIES – CONVENTION RELATIVE 
AUX MODALITÉS DE GARANTIE 
BANCAIRE LIÉE À LA CHARGE 
D’URBANISME VISANT LA CRÉATION 
D’UNE LIAISON CYCLO-PIÉTONNE - 
VOTE  

Point 3 



Point 3 

Garantie bancaire relative à la création 

d’une liaison cyclo-piétonne 
  



Point 3 

Garantie bancaire relative à la création 

d’une liaison cyclo-piétonne 
  

 Convention Probuild - Ville de Soignies  

 

 Garantie bancaire de 344.330 € 

 
 Délai : 1 an après réception provisoire du 

chantier des garde-corps   

 



RATAIL PARK « LES 
ARCHERS »/VILLE DE SOIGNIES – 
APPROBATION DE LA CONVENTION 
DE LA MISE À DISPOSITION DU 
PARKING 

Point 4 



Point 4 

Convention de la mise à disposition du 

parking du Retail Park 



Point 4 

Convention de la mise à disposition du 

parking du Retail Park 
  

 Convention Association copropriétaires « Les 

Archers » - Ville de Soignies  

 

 Mise à disposition du parking aérien: 

• en soirée (après 18h30);  

• les jours fériés. 
 



RETAIL PARK « LES 
ARCHERS »/VILLE DE SOIGNIES – 
APPROBATION D’UNE CONVENTION 
DE PARTENARIAT 

Point 5 



Point 5 

Convention de partenariat encourageant 

les synergies Centre-Ville/Retail Park 
  

 Convention Probuild - Ville de Soignies 

 Participation financière de chaque cellule 

commerciale des Archers : 1€ / m² / an  

 Superficie concernée : env. 11.000 m2  

     = env. 11.000 € / an 

 Comment? Via bail de location des cellule 

 

      Objectif : soutien dynamique commerciale  

        sur le territoire de la Ville 
 



RETAIL PARK « LES 
ARCHERS »/VILLE DE SOIGNIES – 
APPROBATION DE LA CONVENTION 
LIÉE AU BASSIN D’ORAGE ET À LA 
MISE À DISPOSITION DES EAUX 
DE PLUIE 

Point 6 



Point 6 

Convention liée au bassin d’orage et à la 

mise à disposition des eaux de pluie 
  

 Convention Association copropriétaires « Les 

Archers » - Ville de Soignies  

 

 Mise à disposition des eaux de pluie contenues 

dans les citernes et du bassin d’orage: 

- pour l’arrosage 

- pour l’entretien du bassin d’orage. 



« PROMO-LOGEMENT » ASBL – 
DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS 
DE L’AG – VOTE  

Point 7 



SERVICE DES TRAVAUX – 
ACQUISITION D’UNE 
CAMIONNETTE - VOTE  

Point 8 



Point 8 

Acquisition d’une camionnette RENAULT 

MASTER FOURGON DIESEL  
  

 Marché via le SPW 

 Montant: 23.753 € TVAC 

 Fonds propres Ville 

 Dépense BE 2019 



SERVICE DES TRAVAUX – TRAVAUX 
D’INSTALLATION DE CHAUFFAGE, 
SANITAIRES ET DE VMC – VOTE 

Point 9 



Point 9 

Travaux d’installation de chauffage, de 

sanitaire et de VMC au service des 

travaux 
  

 Deux phases : 
 

1. Locaux du personnel administratif  

2. Locaux du personnel ouvrier (réfectoire, 

sanitaires, douches et vestiaires). 



Point 9 

Travaux d’installation de chauffage, de 

sanitaire et de VMC au service des 

travaux 
  

 Estimation du marché: 69.999 € TVAC 

 Fonds propres Ville 

 Dépense BE 2019 

 Marché : procédure négociée sans publication 

préalable. 



PARC SPINETTE – DÉMONTAGE ET 
REMONTAGE D’UN MUR DE 
CLÔTURE – VOTE  

Point 10 



Point 10 

Démontage et remontage d’un mur de 

clôture au Parc Spinette 
  

 Estimation : 39.926 € TVAC 

 Fonds propres Ville 

 Dépense BE 2019 

 Marché : procédure négociée sans publication 

préalable 



ACQUISITION D’UNE BALAYEUSE – 
VOTE  

Point 11 



Point 11 

Acquisition d’une balayeuse 
  

 Estimation du marché: 290.000 € TVAC 

 Fonds propres Ville 

 Dépense BE 2019 

 Marché : procédure ouverte avec publicité 

européenne 



DÉNOMINATION DU GIRATOIRE 
SUR L’ANCIEN SITE SEMAILLE – 
VOTE  

Point 12 



Point 12 

Attribution du nom « Les Archers » au 

giratoire sur l’ancien site Semaille 
 

 



MARCHÉ DE TRAVAUX EN MATIÈRE 
D’ÉCLAIRAGE PUBLIC – 
RENOUVELLEMENT DE L’ADHÉSION 
DE LA COMMUNE À LA CENTRALE 
D’ACHAT ORES ASSETS 

Point 13 



Point 13 

Renouvellement adhésion à la centrale 

d’achat Ores Assets 
 

 4 ans 

 Couverture de l’ensemble des besoins en 

matière de travaux d’éclairage public 

 

         Objectif : économies d’échelle 

 



CRÉATION, SUPPRESSION ET 
MODIFICATION DE VOIRIES 
COMMUNALES EN POURTOUR 
NORD DE L’EXTENSION DE LA 
CARRIÈRE DU HAINAUT – VOTE  

Point 14 



EEPSIS - APPROBATION DU PROJET 
DE PLAN DE PILOTAGE – VOTE  

Point 15 



Point 15 

Projet de plan de pilotage EEPSIS 
 

        Objectifs: 

 
1. Adapter les pratiques professionnelles de l’équipe 

éducative aux besoins spécifiques de chaque élève 

2. Diminution des violences → création d’un poste 

« référent comportemental » 

3. Diminution du taux d’exclusion définitive 

4. Augmentation du nombre d’élèves de forme 3 qualifiés 

au terme d’un cursus minimum de 6 ans 

 



CONSEIL DE L’ENSEIGNEMENT DES 
COMMUNES ET DES PROVINCES – 
DÉSIGNATION DU REPRÉSENTANT 
AU SEIN DE L’AG – VOTE  

Point 16 



PÔLE SOCIAL – APPROBATION DU 
PLAN DE COHÉSION SOCIALE 2020-
2025 – VOTE  

Point 17 



Point 17 

 Période : 6 ans (janvier 2020 – décembre 2025) 

 

 Subside RW (75%)       161.513,79 € 

 Subside Ville Soignies (25%) :        40.378,44 € 

 

= Total Budget PCS :       201.892,23 € 

 

 

+ Subventions directes grâce à l’article 20: 

9.755,45 € 

 



ARTICLE 74 DU RÈGLEMENT 
D’ORDRE INTÉRIEUR: 
- RÉPONSES AUX QUESTIONS POSÉES LORS 
DE LA SÉANCE PRÉCÉDENTE OU EN 
COMMISSION 
- QUESTIONS ORALES POSÉES AU COLLÈGE 
COMMUNAL 

Point 18 



COMMUNICATION(S) 

Point 19 



POINTS URGENTS 
 



ORES ASSETS – APPROBATION DE 
L’ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE DU 29 MAI 2019 – VOTE  

Point 52 



ASBL "RUGBY CLUB SOIGNIES" – 
AVANCE DE TRÉSORERIE – TERRAIN 
ET CLUB HOUSE – VOTE  

Point 53 



Point 53 

Finalisation du dossier auprès d'INFRASPORTS : 

 

 Première avance :     12.100 € déjà octroyée 

 Deuxième avance :       6.000 €  

 Nouvelle sollicitation : 35.000 € 

 
Récupération de ces avances:  

 subsides INFRASPORTS. 



RUE DES DÉPORTÉS – CONTRAT 
D’ÉGOUTTAGE – PRISE EN CHARGE 
SPGE – AVENANT  – VOTE  

Point 54 



Point 54 

Attribution du marché plus élevé que l’estimatif. 

1.680.069 €            2.581.800 € (+ 901.731€) 

 

Dont l’égouttage : 

514.099 €                  943.795 € (+ 447.113€)    

 

 !   Maintien du subside FRIC 
 Décision de la SPGE de forfaitiser son intervention 

 Avenant avec modalités spécifiques 

 Paiement: 20 annuités -> 5% de libération/an 

par la Ville -> +/- 32.000€/an 

 Signatures et envoi au Ministre sans délai 



INSTAURATION D’UN 2ÈME PILIER 
POUR LA PENSION DES AGENTS 
CONTRACTUELS COMMUNAUX ET 
DU CPAS – VOTE  

Point 55 



« CERAIC » ASBL – DÉSIGNATION 
DES REPRÉSENTANTS À L’AG – VOTE  

Point 56 




